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(54) Dispositif électronique muni d’un moyen d’émission sonore

(57) Dispositif électronique muni d’un moyen d’émis-
sion sonore (8), comprenant un boîtier (2) présentant une
paroi frontale (7) et, dans ce boîtier, une carte électroni-
que (6) disposée à distance de ladite paroi frontale, et
comprenant un support intermédiaire (9) interposé entre
la carte électronique et ladite paroi frontale et muni d’une

plaque vibrante (11) apte à produire un son ; la paroi
frontale (7), le support intermédiaire (9) et la plaque vi-
brante (11) délimitant une chambre de résonnance (26),
ladite paroi frontale (7) présentant une ouverture (22) de
propagation du son.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
dispositifs électroniques munis de moyens d’émission
sonore, en particulier les dispositifs électroniques d’alar-
me tels que ceux munis de détecteurs de danger en vue
de la protection des personnes et des biens, que l’on
installe dans les espaces domestiques, commerciaux ou
industriels afin d’avertir les occupants de l’existence d’un
danger.
[0002] Un moyen d’émission sonore couramment uti-
lisé actuellement comprend un support dans lequel est
aménagée une chambre calibrée de résonnance dont
une paroi frontale présente une petite ouverture calibrée
de propagation sonore et dont une paroi intérieure op-
posée à cette paroi frontale est formée par une zone
d’une plaque vibrante.
[0003] Le support ainsi équipé, qui est fixé sur la plaque
de circuit imprimé, est installé dans un boîtier électroni-
que dans une position telle que sa paroi frontale est à
proximité d’une paroi extérieure de ce boîtier, cette paroi
extérieure présentant une pluralité d’ouvertures telles
que des fentes parallèles ou des trous qui sont réparties
sur une zone recouvrant approximativement la paroi fron-
tale du support.
[0004] Il a pu être observé qu’un tel moyen d’émission
sonore produit un son ou un bruit extérieur atténué lors-
qu’il est installé dans le boîtier, si bien que la portée du
son émis est relativement faible. Par ailleurs, choisir un
moyen d’émission capable d’émettre un son plus élevé
conduit d’une part à une augmentation de la consomma-
tion d’énergie électrique et d’autre part à une augmen-
tation du volume du support, ce qui est incompatible avec
la production de dispositifs électroniques autonomes sur
piles et d’encombrements réduits.
[0005] Des dispositifs électroniques incluant des
moyens d’émission sonore sont décrits dans les brevets
WO 2008/011413GB 2 421 620, EP 2 093 730.
[0006] La présente invention a pour but de limiter les
inconvénients ci-dessus.
[0007] Il est proposé un dispositif électronique muni
d’un moyen d’émission sonore qui comprend un boîtier
présentant une paroi frontale et, dans ce boîtier, une car-
te électronique disposée à distance de ladite paroi fron-
tale.
[0008] Le dispositif électronique comprend un support
intermédiaire interposé et maintenu par conjugaison de
formes entre la carte électronique et ladite paroi frontale,
en prenant appui sur ces dernières ; le support intermé-
diaire étant muni d’une plaque vibrante s’étendant en vis-
à-vis de la paroi frontale et apte à produire un son ; le
support intermédiaire délimitant, entre la paroi frontale
et la plaque vibrante, une chambre de résonnance ; ladite
paroi frontale présentant une ouverture de propagation
du son débouchant dans ladite chambre de résonnance.
[0009] Le support intermédiaire peut comprendre une
paroi annulaire délimitant ladite chambre de résonnance.
[0010] Le boîtier peut comprendre un moyen de posi-

tionnement du support intermédiaire.
[0011] Le moyen de positionnement peut comprendre
une paroi annulaire en saillie sur ladite paroi frontale.
[0012] Le support intermédiaire peut comprendre un
épaulement annulaire contre lequel la plaque vibrante
est en appui.
[0013] Un moyen d’application peut être prévu pour
agir élastiquement dans le sens qui applique le support
intermédiaire contre ladite paroi frontale.
[0014] Le moyen d’application peut comprendre au
moins une languette déformable élastiquement agissant
sur la carte électronique.
[0015] Le moyen d’application peut comprendre au
moins un ressort agissant entre le support intermédiaire
et la carte électronique.
[0016] Le support intermédiaire peut être muni de bro-
ches de connexion électrique engagées dans des plots
de connexion électrique de la carte électronique.
[0017] Des dispositifs électroniques munis de moyens
d’émission sonore vont maintenant être décrits à titre
d’exemples non limitatifs, illustrés par le dessin sur le
quel :

- la figure 1 représente une coupe d’un dispositif
électronique ; et

- la figure 2 représente une coupe partielle du dispo-
sitif électronique de la figure 1 selon une direction
transversale.

[0018] Un dispositif électronique 1 représenté sur les
figures 1 et 2 comprend un boîtier 2 qui comprend une
embase 3 et un couvercle 4 qui peuvent être accouplés
l’un au-dessus de l’autre par tous moyens d’accouple-
ment, par exemple par encliquetage, et qui, en position
accouplée, délimitent entre eux une chambre 5.
[0019] Dans la chambre 5 est installée une carte élec-
tronique 6, maintenue par exemple par conjugaison de
formes, dans une position telle qu’elle est située à dis-
tance d’une paroi frontale 7 du couvercle 4 et parallèle-
ment à cette dernière.
[0020] Entre la carte électronique 6 et la paroi frontale
7 est interposé un moyen d’émission sonore ou d’un bruit
8 qui comprend un support intermédiaire 9 qui porte une
plaque de connexion 10 en forme de disque et une plaque
vibrante 11 en forme de disque.
[0021] Le support intermédiaire 9 comprend une paroi
périphérique cylindrique arrière 12 et une paroi périphé-
rique cylindrique avant 13, concentriques, s’étendant de
part et d’autre d’un épaulement intermédiaire annulaire
intérieur 14 muni sur son bord intérieur d’un épaulement
arrière 15.
[0022] L’extrémité arrière de la paroi périphérique ar-
rière 12 du support intermédiaire 9 est en appui sur la
carte électronique 6, éventuellement localement, ou à
proximité de cette dernière, et l’extrémité avant de la pa-
roi périphérique avant 13 est en appui sur la face inté-
rieure de la paroi frontale 7 du couvercle 4.
[0023] L’embase 3 présente des languettes élastiques
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16 qui permettent, par l’intermédiaire de la carte électro-
nique 6, d’exercer des forces d’application et de maintien
de l’appui de la paroi périphérique avant 13 du support
intermédiaire 9 sur la paroi frontale 7 du couvercle 4.
[0024] La plaque de connexion 10 est installée dans
la partie arrière du support 9, en appui sur un épaulement
intérieur 17 aménagé dans la partie arrière de la paroi
périphérique arrière 12, et peut être maintenue par sim-
ple coincement.
[0025] La plaque de connexion 10 porte des broches
de connexion électrique 18 qui sont engagées dans des
plots de connexion électrique 19 de la carte électronique
6, perpendiculairement à cette dernière.
[0026] La plaque vibrante 11 est fixée à plat sur la face
arrière de l’épaulement arrière annulaire 15 du support
intermédiaire 9, par exemple par un cordon extérieur de
colle 20, et est reliée aux broches 18 par des fils électri-
ques souples 18a. Ainsi, la partie de la plaque vibrante
11 présente une grande surface qui s’étend en vis-à-vis
ou fait face à la paroi frontale 7 au travers de l’épaulement
15.
[0027] La paroi frontale 7 du couvercle 4 est munie
d’une paroi annulaire intérieure en saillie 21 de position-
nement du support intermédiaire 9, cette paroi 21 entou-
rant avec un faible jeu la paroi périphérique avant 13 du
support intermédiaire 9.
[0028] Ainsi, le support intermédiaire est maintenu en-
tre la carte électronique 6 et la paroi frontale 7 par con-
jugaison de formes, en prenant appui sur ces dernières,
sans moyens complémentaires de fixation.
[0029] La paroi frontale 7 du couvercle 4 présente une
ouverture 22, se présentant par exemple sous la forme
d’une fente, aménagée dans la partie médiane de sa
zone couverte par le support intermédiaire 9. Intérieure-
ment ou extérieurement et en face de cette ouverture 22,
la paroi frontale 7 peut éventuellement être munie d’une
branche de protection 23 aménageant deux fentes 24 et
25 communiquant avec l’ouverture 22
[0030] Il résulte de ce qui précède qu’entre d’une part
le support intermédiaire 9 et la plaque vibrante 11 et
d’autre part la paroi frontale 7 du couvercle 4, est amé-
nagée une chambre de résonnance 26, délimitée, à sa
périphérie par la paroi périphérique avant 13 et les épau-
lements 14 et 15 du support 9, à l’avant par la zone de
la paroi frontale 7 délimitée par la paroi périphérique
avant 13, et à l’arrière, pour l’essentiel, par la zone active
de la plaque vibrante 11 délimitée par l’épaulement an-
nulaire 15.
[0031] Ainsi, des vibrations de la plaque vibrante 11,
sous l’effet d’un courant électrique issu de la carte élec-
tronique 6 via les broches 18 et les fils 18a, génèrent des
ondes dans la chambre de résonnance 26, qui se pro-
pagent à l’extérieur du boîtier 2 au travers de l’ouverture
22 de la paroi frontale 7, en passant par les fentes 24 et
25.
[0032] En ayant convenablement calibrés la zone ac-
tive de la plaque vibrante 11, le volume de la chambre
de résonnance 26 et les dimensions de l’ouverture 22 et

éventuellement des fentes 24 et 25 de la paroi frontale
7, ainsi qu’éventuellement les épaisseurs des parois dé-
limitant cette chambre, en utilisant par exemple les prin-
cipes de calcul de Hermann von Helmholtz dans ce do-
maine, et en ayant choisi une plaque vibrante 11 parti-
culière et son alimentation électrique, il est possible de
faire en sorte que le son qui se propage à l’extérieur du
boîtier 2 s’établisse à une ou des fréquences souhaitées
et présente une portée ou une puissance sonore souhai-
tée.
[0033] Notamment le support intermédiaire 9, la paroi
frontale 7, l’association de ces derniers et le montage de
la plaque vibrante 11 peuvent présenter de nombreuses
variantes de réalisation, en particulier les suivantes.
[0034] La paroi périphérique avant 13 du support 9
pourrait être placée à l’extérieur de la paroi annulaire en
saillie 21 du couvercle 7, la paroi annulaire en saillie 21
prenant appui sur l’épaulement annulaire 14.
[0035] La paroi en saillie 21 pourrait présenter un
épaulement intérieur sur lequel la périphérie de la face
avant du support 9 pourrait prendre appui.
[0036] La paroi périphérique avant 13 du support 9
pourrait être remplacée par une entretoise annulaire,
équivalente à cette paroi périphérique avant 13, interpo-
sée entre la paroi frontale 7 du couvercle 4 et l’épaule-
ment annulaire 14 du support intermédiaire 9. Dans ce
cas, la paroi en saillie 21 du couvercle 7 pourrait s’étendre
autour de cette entretoise et être prolongée pour s’éten-
dre autour de la paroi périphérique arrière 12 du support
intermédiaire 9.
[0037] La chambre de résonnance 26 pourrait être dé-
limitée, entre la paroi frontale 7 et la plaque vibrante 11,
par une paroi cylindrique du support intermédiaire 9, la
plaque vibrante 11 étant alors fixée sur un épaulement
annulaire du support intermédiaire 9 formé à l’arrière de
cette paroi cylindrique.
[0038] La paroi en saillie 21 du couvercle 4 pourrait
être discontinue et présenter des créneaux.
[0039] Dans la mesure où la plaque de connexion 10
serait suffisamment rigide, l’appui du support intermé-
diaire 9 sur la carte électronique 6 pourrait se faire par
son intermédiaire.
[0040] L’ouverture 22 pourrait être formée par un trou
central. Dans la mesure où l’ouverture 22 en forme de
fente serait large, les fentes 24 et 25 constitueraient alors
l’ouverture de propagation du son.
[0041] Les broches 18 pourraient être remplacées par
des ressorts métalliques de connexion électrique pre-
nant appui sur des plots de connexion électrique 19, par
exemple plats, de la carte électronique 6. Ces ressorts,
interposés entre la plaque 10 et la carte électronique 6,
pourraient exercer les forces précitées d’application et
de maintien du support intermédiaire 9 sur le couvercle
4, en remplacement des languettes élastiques 16.
[0042] La présente invention ne se limite pas aux
exemples ci-dessus décrits. Bien d’autres variantes de
réalisation sont possibles sans sortir du cadre de l’inven-
tion.
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Revendications

1. Dispositif électronique muni d’un moyen d’émission
sonore (8), comprenant un boîtier (2) présentant une
paroi frontale (7) et, dans ce boîtier, une carte élec-
tronique (6) disposée à distance de ladite paroi fron-
tale, et comprenant un support intermédiaire (9) in-
terposé et maintenu par conjugaison de formes entre
la carte électronique et ladite paroi frontale, en pre-
nant appui sur ces dernières ; le support intermé-
diaire (9) étant muni d’une plaque vibrante (11)
s’étendant en vis-à-vis de la paroi frontale et apte à
produire un son ; le support intermédiaire (9) délimi-
tant, entre la paroi frontale (7) et la plaque vibrante
(11), une chambre de résonnance (26) ; ladite paroi
frontale (7) présentant une ouverture (22) de propa-
gation du son débouchant dans ladite chambre de
résonnance.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel le
support intermédiaire (9) comprend une paroi annu-
laire (13) délimitant ladite chambre de résonnance.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 et 2, dans
lequel le boîtier comprend un moyen de positionne-
ment (21) du support intermédiaire.

4. Dispositif selon la revendication 3, dans lequel le
moyen de positionnement comprend une paroi an-
nulaire (21) en saillie sur ladite paroi frontale.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le support intermédiaire
comprend un épaulement annulaire (15) contre le-
quel la plaque vibrante (11) est en appui.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant un moyen d’application
(16) agissant élastiquement dans le sens qui appli-
que le support intermédiaire (9) contre ladite paroi
frontale (7).

7. Dispositif selon la revendication 6, dans lequel le
moyen d’application comprend au moins une lan-
guette déformable élastiquement (16) agissant sur
ladite carte électronique (6).

8. Dispositif selon la revendication 6, dans lequel le
moyen d’application peut comprendre au moins un
ressort agissant entre le support intermédiaire (9) et
la carte électronique (6).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le support intermédiaire
(9) est muni de broches de connexion électrique (18)
engagées dans des plots de connexion électrique
(19) de la carte électronique (6).
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